
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

Allocations du Fonds francais Maurice de Madre

Le comte Maurice de Madre, resident francais en Suisse, a
legue, il y a quelques annees, une importante somme au CICR, afin
de venir en aide aux delegues, medecins, infirmiers ou infirmieres,
secouristes, qui auraient paye de leur personne au cours d'opera-
tions de secours et se trouveraient, de ce fait, dans une situation
difficile ou atteints dans leur sante.'

Les revenus de ce fonds ont ete utilises, a partir de 1979, pour
verser des subsides a des collaborateurs de la Croix-Rouge, blesses
ou malades a la suite d'une mission humanitaire. A partir de 1981,
des allocations semblables ont ete versees aux families des collabo-
rateurs de la Croix-Rouge qui avaient perdu la vie en service
commande et ne beneficiaient d'aucune prestation d'assurance.

Le Conseil du Fonds de Madre est compose de deux represen-
tants de la famille du comte de Madre, de deux representants du
CICR et d'un representant de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge. II se reunit deux a trois fois par an,
pour se prononcer sur les demandes d'allocation qui lui sont pre-
sentees par les Societes nationales ou par la delegation du CICR ou
de la Ligue dans le pays ou s'est produit le sinistre.

En 1984, des allocations totalisant 62 000 francs suisses ont ete
versees:
— a un secouriste de la Croix-Rouge libanaise, blesse a Beyrouth,

en aout 1983;
— a la famille d'une infirmiere et a celle d'un chauffeur de la

Croix-Rouge ougandaise, tues dans un attentat en novembre
1983, dans la region de Kampala;

— a un medecin de la Croix-Rouge ougandaise, blesse lors du
meme attentat;

— a la famille d'un secouriste de la Croix-Rouge libanaise, tue en
fevrier 1984, a Beyrouth;

1 Voir dans la Revue Internationale de la Croix-Rouge, janvier-fevrier 1979, la
circulaire N° 512 du CICR aux Societes nationales, annonpant la creation du Fonds
et la procedure a suivre pour obtenir une allocation.
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aux families de deux secouristes-ambulanciers de la Croix-
Rouge salvadorienne, tues en mars 1984 lors d'un transport de
blesses;
a un chauffeur-ambulancier de la Croix-Rouge haitienne, grie-
vement blesse en juillet 1983, lors d'un accident de la circula-
tion;
un complement d'allocation a en outre ete verse a un secouriste
de la Croix-Rouge libanaise, en 1983, pour couvrir les frais
d'une nouvelle intervention chirurgicale.

Le resume ci-dessus montre qu'au cours de l'annee ecoulee le
nombre des Societes nationales dont le personnel a beneficie d'al-
locations payees par le Fonds s'est legerement accru, de sorte que le
total des versements annuels est, lui aussi, en augmentation.

Si rejouissante soit-elle, cette amelioration reste cependant
encore trop modeste, par rapport au nombre probablement beau-
coup plus eleve de collaborateurs des Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge qui, dans le monde entier,
devraient normalement recevoir des allocations de ce Fonds.

Pour pouvoir beneficier d'une allocation du Fonds de Madre,
les conditions requises sont en resume les suivantes:
— etre membre ou collaborateur, permanent ou temporaire, d'une

Societe nationale de la Croix-Rouge ou du Croissant-
Rouge;

— avoir participe a une operation de secours en cas de conflit
arme, de catastrophe naturelle ou dans une situation analo-
gue;

— avoir paye de sa personne au point d'etre atteint dans sa sante
(blesse, malade ou invalide);

— ou encore, se trouver dans une situation materielle difficile, du
fait de l'accident ou de la maladie;

— si, l'interesse etant decede dans l'accomplissement de sa mission
humanitaire, sa famille se trouve dans une situation materielle
difficile.
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Les disponibilites annuelles du Fonds, dont le capital augmente
regulierement, permettent certainement de faire face a un volume
plus important de requetes, tout en maintenant les indemnites au
niveau compatible avec la pratique et les reglementations locales.

Un rappel est adresse aux Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, pour que celles-ci utilisent les possibilites
d'indemnisation prevues par le Fonds et en fassent beneficier leurs
membres meritants.

Le Conseil du Fonds francais Maurice de Madre, au CICR, a
Geneve, de meme que les delegations du CICR dans le monde se
tiennent a la disposition des interesses, afin de leur fournir tous les
renseignements necessaires et leur indiquer la procedure a suivre
pour presenter des demandes d'allocation.

L'Agence Centrale de Recherches aujourd'hui

Le nouveau batiment de l'Agence Centrale de Recherches
(ACR) du CICR a ete inaugure dernierement a Geneve; c'est une
occasion de parler des developpements recents de cette Agence dans
ses activites et dans son organisation.

Quel est le role specifique et quelles sont les activites de l'Agence
centrale de recherches? Active depuis plus de cent ans, l'ACR
dispose d'un fichier central qui regroupe aujourd'hui 60 millions de
cartes avec des renseignements concernant environ 40 millions de
personnes. En 1984, quelque 340 000 requetes ou informations ont
ete recues et enregistrees. En termes generaux, on peut dire que
l'ACR est chargee de recueillir, de conserver et de communiquer les
renseignements sur les victimes des conflits. Elle contribue ainsi a
soulager les souffrances morales des victimes.

En plus, grace a son service de messages familiaux, l'ACR se
charge de transmettre des nouvelles de caractere humanitaire entre
des personnes privees des moyens de communication habituels.

Chaque annee, dans le cadre de conflits internationaux, de
guerres civiles ou de situations de troubles interieurs, des milliers de
personnes — militaires ou civils, refugies ou detenus, adultes ou
enfants — se trouvent incarcerees, deportees, brutalement coupees
de leurs racines, sans aucun moyen de communiquer, pas meme

120


